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Décret N° 2010 - 578 du 31 mai 2010 modifiant le décret N° 2009 - 615 du 3 juin 2009

 Recul de 75 m de l'axe imposé pour les constructions 
et installations en dehors des espaces urbanisés des 
communes. (article L-111-1-4 du code de l'urbanisme)

 Autorité du Préfet pour les arrêtés :
     - de mise en priorité
     - de limitation de vitesse
     - de feux de circulation
     - de limitation de tonnage sur ouvrages
       (article L 411-1 du code de la route)
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